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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française
fixant les dispositions relatives aux membres du personnel
enseignant en fonction dans l'enseignement de promotion

sociale, titulaires de cours dont la classification serait
modifiée par application de l'article 137 du décret du 16

avril 1991 organisant l'enseignement de promotion sociale

A.Gt 15-05-1995 M.B. 28-09-1995

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du Conseil de la Communauté française du 16 avril 1991
organisant l'enseignement de promotion sociale, notamment l'article 137;

Vu l'avis de l'inspection des Finances donné le 17 mars 1995;
Vu l'accord du Ministre du Budget donné le 29 mars 1995;
Vu le protocole du 13 avril 1995 du Comité de secteur IX et du Comité

des Services publics, provinciaux et locaux, Section II, siégeant
conjointement;

Vu l'avis du Conseil d'Etat;
Considérant qu'il est urgent d'arrêter des dispositions visant à protéger

la situation administrative et pécuniaire des enseignants dont la
classification des cours serait modifiée par application de l'article 137 du
décret du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de promotion sociale;

Considérant que tout retard dans l'application des dispositions du
présent arrêté conduirait inévitablement à des dérapages budgétaires
importants;

Sur la proposition du Ministre de l’Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, de l’Aide à la jeunesse et des Relations
internationales,

Arrête :

Article 1er. - Les membres du personnel enseignant nommés ou
engagés à titre définitif dans une section ou dans une unité de formation
transformée conformément aux dispositions de l'article 137 du décret de la
Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de
promotion sociale conservent le bénéfice de leur nomination ou de leur
engagement à titre définitif dans la(les) fonction(s) dont relèvent les cours de
la même discipline ou de la même spécialité qui leur seraient confiés dans la
nouvelle section ou unité de formation résultant de la transformation.

Les membres du personnel qui bénéficient de l'assimilation prévue à
l'alinéa 1er conservent l'échelle barémique qui leur était attribuée avant la
transformation si elle est plus favorable que celle à laquelle leurs titres leur
donnent droit.

Article 2. - Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 1993.

Article 3. - Le Ministre ayant l'enseignement de promotion sociale dans
ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.


